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Arrêté ministériel du 28 février 2014 portant désignation des membres effectifs 
et des membres suppléants élus de la Chambre de Commerce.

Le Ministre de l’Economie,

Vu la loi modifiée du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la Chambre de Commerce; 
Vu le règlement grand-ducal du 21 juillet 2012 portant règlement de l’organisation des élections et de la procédure 

électorale pour la Chambre de Commerce;
Vu le règlement grand-ducal du 21 juillet 2012 déterminant le nombre exact des membres effectifs et suppléants, la 

composition numérique, l’énumération et la dénomination des groupes électoraux ainsi que la répartition des sièges de 
la Chambre de Commerce; 

Vu qu’en conformité aux dispositions de l’article 14 du règlement grand-ducal du 21 juillet 2012 portant règlement 
de l’organisation des élections et de la procédure électorale pour la Chambre de Commerce, les candidats proposés 
pour les groupes 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ont été proclamés élus par le juge de paix sans autre formalité, étant donné que le 
nombre des candidats effectifs et suppléants par groupes proposés ne dépassait pas le nombre de candidats effectifs 
et suppléants par groupe à élire et qu’il n’a été présenté qu’une seule liste de candidats par groupe et que cette liste 
désignait expressément, d’une part, les membres effectifs, et, d’autre part, les membres suppléants dans l’ordre suivant 
lequel ils doivent remplacer les membres effectifs;

Arrête:

Art. 1er. Ont été proclamés élus pour une période de cinq ans, sous réserve de la disposition fixant la limite d’âge, 
reprise à l’article 5 (5) de la loi modifiée du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la Chambre de Commerce:

Groupe 1 
Commerce et autres activités commerciales non spécialement dénommées

Membres effectifs:
M. DECKER Marc, commerçant, Esch-sur-Alzette
M. ERNSTER Fernand, commerçant, Luxembourg
M. RODENBOURG Michel, indépendant, Luxembourg
M. SALES Jos, associé-gérant, Hautcharage
M. SCHONCKERT Laurent, dirigeant, Luxembourg
M. SINNER Robert, commerçant, Luxembourg
Mme SUARDI veuve FELGEN Anna, commerçante, Esch-sur-Alzette
M. WALTÉ Robert, employé privé, Waldbredimus

Membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils doivent remplacer les membres effectifs:
Mme WELTER Marianne, employée privée, Luxembourg
M. GOERES Robert, commerçant, Luxembourg
M. DIEDERICH Jean, consultant, Luxembourg
M. MULLER Marc, commerçant, Bertrange
M. SMETS Thierry, CEO Color Center, Bereldange 
M. ALVISSE Jean-Claude, commerçant, Luxembourg

Groupe 2 
Sociétés de participations financières

Membre effectif:
M. FABER Robert Philippe dit Bob, expert-comptable, Heisdorf

Membre suppléant:
M. BECHTEL Cornelius, conseiller économique, Luxembourg

Groupe 3 
Industrie, PMI et PME

Membres effectifs:
M. DENNEWALD Robert, ingénieur, Strassen
M. LANNERS Jacques, ingénieur, Steinsel
M. NICK Alex, vice-président, Rédange, France
Mme ROOS Evie, cadre supérieur, Sandweiler
M. THIRY Christian, industriel, Mondorf-les-Bains
M. WAGENER Frank, C. A. F. officier, Reckange-sur-Mess 
M. WAGENER Marc, gérant de société, Howald
M. WURTH Michel, directeur général, Sandweiler
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Membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils doivent remplacer les membres effectifs:
M. DELÉ François, directeur EMEA, Ehlange-sur-Mess
Mme FONTAINE Elisabeth, directeur, Kehlen
M. JEUSETTE Jean-Pierre, directeur, Derenbach
M. KLÜCKERS Eric, directeur, Wellenstein
Mme MASSIN Valérie, directeur ressources humaines, Bertrange
M. MULLER Edmond, administrateur délégué, Kleinbettingen
M. BOCK Georges, réviseur d’entreprises, Niederdonven
M. WERNER Pierre, directeur commercial, Luxembourg

Groupe 4 
Banques, caisses rurales et autres activités financières

Membres effectifs:
M. AHLBORN Pierre, banquier, Beringen
M. AMATO Massimo, banquier, Luxembourg
M. HOFFMANN Guy, banquier, Pontpierre
M. THILL Carlo, banquier, Leudelange
M. VERBEKEN Luc, banquier, Bruxelles, Belgique

Membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils doivent remplacer les membres effectifs:
M. SCHARFE Robert, président du comité de direction, Niederanven
Mme MARGUERET ép. DE LA BACHELERIE Véronique, banquier, Luxembourg
M. RATHLE Fouad, banquier, Luxembourg
M. MAAS Yves, salarié, Munsbach
M. WEYDERT Patrick, directeur de banque, Gonderange.

Groupe 5 
Assurances

Membre effectif:
M. HENTGEN Pierre, directeur général, Roedgen

Membre suppléant:
M. LAUER Marc, directeur, Sandweiler

Groupe 6 
Hôtellerie, restauration et cafetiers

Membres effectifs:
M. KOEPP François, hôtelier, Luxembourg
M. SCHINTGEN Jean-Joseph, hôtelier, Hesperange

Membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils doivent remplacer les membres effectifs:
M. RIX Alain, hôtelier, Bridel
Mme ALBERT Désirée, hôtelière, Stadtbredimus.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Un exemplaire en sera expédié aux personnes concernées pour 
leur servir de titre.

		  Luxembourg, le 28 février 2014.
		  Le Ministre de l’Economie,
		  Etienne Schneider
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